
Comité Technique de Réseau
de la Direction des Ressources Humaines
du Ministère (DRH/MD)

Créé en 2014, le CTR DRH-MD est le comité technique
du réseau de la chaîne d’emploi Ressources Humaines
du ministère. Il rassemble 20 représentants élus par
2960 personnels civils en 2018.
La DRH-MD est composée d’une direction, de l'agence
de reconversion de la défense, (service à compétence
nationale, dénommé défense mobilité) et d’organismes
extérieurs dont 6 Centres Ministériels de Gestion
(CMG), le Centre de Formation de la Défense (CFD),
le Centre de Formation au Management du ministère
de la Défense (CFMD), le Centre Expert pour les
Ressources Humaines du Personnel Civil (CERHPC),
les centres d'expertise médicale et de commissions de
réforme, le service ministériel des systèmes d'informa-
tion de fonctionnement-ressources humaines et le
réseau de l’action sociale.
Le CTR DRH-MD est « consulté » sur les questions
et projets de textes relevant de sa compétence et
relatifs :
• À la gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois

et des compétences ;
• À la formation et au développement des compétences
et qualifications professionnelles ;
• À l’insertion professionnelle ;
• À l’égalité professionnelle, à la parité et à la lutte
contre toutes les discriminations.

Quelles sont les principales revendications de vos élus
CGT ?
• Le droit d’intervenir sur les évolutions de travail ;
• De meilleures conditions de travail et le respect
de l’équilibre vie privée et vie professionnelle ;
• L’arrêt de la liquidation et de la marchandisation
du service public de la défense nationale ;
• La reconnaissance des qualifications et la revalo-
risation du travail par une rénovation des grilles
indiciaires et la résorption de la précarité ;
• Le « dégel » de la valeur du point d’indice et
l’abandon de la logique de fonctionnalisation de la
rémunération des grades portée par les régimes

Élections CTR DRH-MD du 6 décembre 2018.
Les fonctionnaires, ouvriers de l’État et agents non titulaires, soit plus
de 5 millions d’agents, sont appelés à voter aux élections de la
Fonction Publique. Des représentants des personnels seront élus à
des instances non paritaires d’ordre général tels que les comités
techniques, à des instances qui traitent de situations individuelles
telles que les commissions administratives paritaires, les commis-
sions consultatives paritaires et les commissions administratives
paritaires statuts ouvriers (CAPSO). Selon son affectation ou son
statut, un agent pourra donc effectuer plusieurs votes (jusqu’à 5), dont
certains par correspondance, lors des scrutins à 1 seul tour du
6 décembre 2018.

Dans la DRH/MD,
renforçons la CGT !!!
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indemnitaires et les statuts d’emplois ; 
• Le rétablissement de bordereaux ouvriers et une
augmentation des salaires et des retraites ; 
• L’égalité professionnelle entre les femmes et les
hommes et le refus de toute forme de discrimina-
tion ;
• Des recrutements d’agents sous statut pour 
remplir les missions, autoriser une mobilité 
souhaitée et permettre un déroulement de carrière 

Liste des candidats CGT
FIAULT Emmanuel DRHMD La Rochelle

LOUSTAUNAU Patricia AAS Creil  

BIDRON Stéphane  

CFD Bourges

FAUTRE Isabelle DRHMD Paris

PICAULT Christophe 

CFD Bourges

PORNIN Maryline AAS Romorantin

BELLEC Vanessa  CTAS Brest

GROLLIER Jérôme  CMG Lyon

COLMAR Gladys  HIA Lavéran Marseille

BOUILLIOL Béatrice  CTAS Brest
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LOCHUS Manuela AAS Châteaudun

PERRIN Sandrine CTAS Lyon

DANIELE Josiane

HAOULATI Françoise CTAS Brest

CMGToulon/ Marseille 
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gratifiant pour toutes et tous, quel que soit le 
domaine d’activité  

La CGT invite donc les personnels de tous les 
Établissements et de toutes les catégories, à faire
du 6 décembre 2018 le rendez-vous de l’action, 
EN VOTANT POUR SES CANDIDAT(ES) SANS 
MODÉRATION 


